
EMBARQUER LA POPULATION AVEC LA 
MUNICIPALITÉ POUR RÉUSSIR LA 
TRANSITION

JEROME DE BENEDICTIS - ECHANDENS



Les trois étapes :

• Se lancer : soutiens cantonaux et accompagnements

• Mettre en œuvre : informer – inciter - contraindre

• Communiquer : Pourquoi ? Comment ? Combien ? 



Se lancer 

• Diagnostic des démarches et des mesures déjà en 

œuvre sur la commune

• Le PECC : une démarche nécessaire pour se lancer

• Besoin de concret -> développement d’un plan 

d’action

• Par où commencer ? 



Création d’une politique dédiée :

• Création d’un dicastère en 2021

• Thématique transversale du programme de législature

• Mandats d’accompagnement

• Création d’une commission consultative Développement 

Durable

• Création d’une identité propre au projet

• Organisation d’assises du climat avec la population

• Définition des objectifs mesurables et propres à la commune

• Mise en avant d’initiatives personnelles et bonnes pratiques



https://horizon.echandens.ch



Mettre en œuvre 

Une politique publique orientée sur les trois fondements de la 

transition :

• Informer : les impacts du changement climatique, les gestes 

simples à réaliser, les fake news, les soutiens d’autres entités

• Inciter : développer une politique de subventions renforçant ou 

complétant les subventions fédérales ou cantonales

• Contraindre : avoir l’honnêteté d’affirmer que les deux autres 

volets seront privilégiés, mais que des politiques contraignantes 

devront également être mises en œuvre !



Informer



Informer

https://horizon.echandens.ch

https://horizon.echandens.ch/


Inciter



Inciter



Inciter



Contraindre



Contraindre



Communiquer
• Pourquoi ?

• Embarquer la population avec soi

• Expliquer que la plupart des mesures sont faciles, simples, peu 

chères (ou rentables) et non contraignantes

• Accompagner les mesures plus complexes

• Comment ?

• Tous les canaux sont indispensables

• En se faisant accompagner par des professionnels

• En organisant des démarches participatives



Communiquer
• Combien ?

• Accompagnement et mesures :

• 2022 : Fr. 64’000.-, 2023 : Fr. 63’000.-

• Stratégie, communication, organisation assises et séances, PET, 

audit véhicules communaux, trottinette J

• Subventions : 

• Allocation initiale 200’000.-

• alimentée par budget ou préavis



Bilan

• Simplicité des actions

• Minimiser les contraintes, mais ne pas les sous-estimer, ni les éviter

• Grand soutien de la Région, du Canton et des bénévoles

• Une image positive pour la commune et pour la Municipalité



Merci de votre attention !


